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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Oiseaux
Question écrite n° 39062

Texte de la question

M. Jacques Vernier souhaite attirer l'attention de M. le Premier ministre sur la modification de la directive 79/409
du 2 avril 1979 relative a la conservation des oiseaux sauvages, modification visant a preciser les modalites de
fixation des dates de la saison de chasse des oiseaux migrateurs dans chaque Etat membre. Jusqu'a present, le
gouvernement francais a soutenu le principe d'un echelonnement des dates de fermeture de la chasse durant le
mois de fevrier, en prenant en consideration a la fois les dates de debut de migration et le statut de conservation
de chaque espece, ce qui, tout en maintenant un equilibre dans la gestion d'un patrimoine commun, permet a
chacun des Etats membres d'en adapter la mise en oeuvre en fonction des contextes specifiquement locaux.
Saisi pour avis, le Parlement europeen a adopte, lors de la seance du 16 fevrier 1996, la proposition faite par la
commission de l'environnement dont le but est de conclure a une fermeture de la chasse aux oiseaux migrateurs
le 31 janvier. Il appartient donc maintenant a la Commission europeenne de modifier ou non sa proposition, a la
suite de quoi le Conseil des ministres pourra finalement trancher. Sachant que, sur ce sujet, M. le Premier
ministre a ecrit au president de la Commission europeenne, le 26 fevrier dernier, et que celui-ci lui aurait
recemment repondu, il aimerait pouvoir connaitre la teneur de cet echange.

Texte de la réponse

La loi de juillet 1994 relative aux dates de fermeture de la chasse aux oiseaux migrateurs prevoit un
echelonnement des dates de fermeture durant le mois de fevrier. Une proposition de modification de la directive
79/409 du 2 avril 1979 relative a la conservation des oiseaux sauvages, emanant de la commission europeenne
precise les modalites de fixation des dates de la saison de chasse dans chaque Etat membre. Cette proposition
qui respecte le principe de subsidiarite recueille l'accord du Gouvernement francais. Saisi pour avis de cette
proposition de modification, le Parlement europeen a adopte un texte prevoyant une fermeture de la chasse aux
oiseaux migrateurs au plus tard le 31 janvier. A la suite de l'intervention de cet avis, les autorites francaises ont
fait part a la commission de leur analyse de ce document et ont rappele leur ferme attachement au maintien de
la proposition initiale de la commission. Cette derniere, qui avait fonde sa proposition initiale sur des analyses
scientifiques qui n'ont pas ete remises en causes a l'occasion du debat devant le Parlement europeen, semble,
a ce stade, disposee a maintenir en etat son texte jusqu'a l'adoption d'une position commune par le Conseil des
ministres sur ce dossier. Les autorites francaises continuent a deployer leurs meilleurs efforts afin de preserver
cette situation et en vue d'aboutir a l'adoption de la proposition de la commission.
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